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Gouvernement du Québec

Décret 397-2015, 6 mai 2015
CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une sub-
vention de 12 000 000 $

ATTENDU QUE le gouvernement reconnaît le rôle 
important joué par la Ville de Québec à titre de capitale 
nationale du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement a conclu, le 16 janvier 
2009 avec la Ville de Québec, une entente pour appuyer 
son rôle à titre de capitale nationale et par laquelle une 
contribution fi nancière annuelle de 12 000 000 $ doit lui 
être versée;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r.6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale et ministre responsable de la région de 
la Capitale-Nationale :

QUE le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale et ministre responsable de la région de 
la Capitale-Nationale soit autorisé à verser à la Ville de 
Québec une subvention de 12 000 000 $ pour permettre à 
la Ville de jouer son rôle de capitale nationale du Québec, 
sous réserve de l’allocation, conformément à la Loi, des 
crédits nécessaires pour l’exercice fi nancier 2015-2016.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé
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